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Les Produits “INTERNATIONAL” sont Préparés au
CANADA par les CANADIENS
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mauvais entretien de la voie publique. Dans ce cas, 
la corporation a droit de recours contre la personne 
intéressfeà T‘ entretien du chemin et elle peut exiger 
dans notre opinion, des renseignements précis 
afin de pouvoir exercer son recours.

L’aun one que l’on fait en pleine santé 
est de Fer, celle que l’on fait étant malade

ment, il fixa mes gages à $1.25 par jour et refusa 
de me fournir le lait nécessaire à là consommation 
de ma somitle. Le proprietaire de ce terrain avait-il 
-e droit d en agir ainsi. Pouvait-il de plus me con- 
Eeuier après an mois de travail; sans me payer les 
dommages résultant du bris de ce centrât?

qeRaeNo"surroxonn.yun. IaaueTeqpnFaznë subitue de Tarcent, celle que r™ fait : par testa- 
l’endrcit où elle a subi des dommages par suite du i n ent, du cuiv re.
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AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal : lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation: c’est pourqaci toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si lè corres- 
pondant est abonné: 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle
tin: 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex- 
traurdinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats: do Si le correspondant désire une réponse immé- 
diate par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

" -emay ^-Dominique, Ba

FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, 
CIRCULAIRES, I1

EVALUATION MUNICIPALE.— (Réponse à 
A. C.)—Q. J’ai acheté une terre que j'ai payée 
$600.00 et que la municipal! é éva ue à $100050. 
B-je le droit de récamer avant que le nouveau 
rô.esoit homo ogué ou puis-je inimédiatement faire

International Stock Food Co.
LIMITED

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l’imprimerie)

i... 3434c la livre.
.... 3414: la livre.
.... 33J4c la livre.
.... 3234e la livre.

.... 18ye lalivre.

.... 171sc la livre.

.... 163c lalivre.

3.50 a $14.00 U tonne.
2.50 à $13.00 la tonne.

FAIRE-PART, 
FACTURES, Etc., Etc.

Le moyen le plus sûr 
de nettoyer les yeux

Les coupes pour les yeux ramassent pous

sières et filetés: souvent elles sont caure 

d’infection. C’est pourquoi des millions 

emploient plutôt la méthode Murine de 

nettoyer les yeux. Avec Murine pas besoin 

de coupes non hygiéniques. On l’applique 

facilement et prestement grâce au compte- 

goutte et bouchon combinés. Essayez-la. 

OURINE 
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LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec

Tous les produits INTERNATIONAL qui sont expédiés de notre usine sont le 100% de fabrication 
canadienne. Ces produits, cest la réputation enviable et saine de notre maison qui les soutient et les protége; 
en effet notre maison est favorablement connue de tous côtés du Canada pour ses bons services, sa connaissance 
protonde, et la qualité supérieure de ses préparations médicinales pour les animaux,

La responsabilité de cette fabrication est confiée à des professionnels experts, vétérinaires, chimistes, etc. 
qui, apportant leur profonde étude et leur vaste expérience à la fabrication exclusive de produits médicinaux et 
minéraux pour le bétail, démontrent leur parfaite connaissance des soins que celui-ci requiert

Chaque année les ventes des préparations INTERNATIONAL augmentent comme résultat de la haute 
estime dans laquelle les agriculteurs canadiens les tiennent, parce que dans des milliers de fermes cas prépara
tions sont en usage à cause de leur qualité, leur pureté, leur fiabilité—et, pardessus tout, le maximum de bons 
résultats et de satisfaction quelles assurent.

DROITS DU DONATAIRE.—Réponse à J. P — 
Q. Mon père m’a fait donation d’une terre que je 
puis, en vertu de l’acte, transmettre a mes enfants 
si bon me semble. Ai-je le droit d’hypothéquer 
cette terre, vu que je me trouve dans an besoin 
urgent et que cela m’est nécessaire pour donner 
à ma famille ce qu’il leur faut peer subsister

R. La donation peut être faite soun une certaine 
réserve, c’est-à-dire que le donateur peut poser des 
conditions au donataire, en lui interdisant par exem- 
plede vendre la propriété ou de l’hypothéquer ou en 
le chargeant de transmettre la dite PrPD jete ABes ■ 
enfants. Dans le présent cas, il nous faudra MOI 
rente de donation pour juger si réellement -1 dit 
acte empêche notre correspondant d hypo* tuer 
la terre qui fait l’objet de cette donation. Il stable 
o-pendant, d’après ce que nous comprenons de a 
deande de notre correspondant que te père reste 
mettre de donner ou de ne pas donner le immeu- 
ble à >es enfants. Conséquemment, Tous devons 1 
eonclure sous toutes réserves, que notre corres- 
pondant peut hypothéquer son immeuble-puwqu.il 
a ledroit de le faire d'une façon générale et lorsqu il 
n’y a pas de défense au contraire.

CHEMIN D'HIV ER.Réponse à E. V-V— 
Q. Le chemin d’hiver passe sur ma PTOP""" 
parcourt une distance de cinq arpents Sviron, 
Suis-je obliger de laisser passer ce chemin chez" 
moi? roir

R. Il n’y a pas de doute pour nous qu’un pro- 
prietaire ne peut s’opposer à ce que chemin “ — 
ver passe sur sa propriété, et, s il 3 a des dommages 
il peut cependant les réclamer. Lorsque — corpora” 
tio municipale et le proprietaire ne peuvent $ en- 
tendre, les évaluateurs de la corporation municipale 
les estiment, et la corporation doit paye», saut son 
recours suivant l'article 488 du code municipal 
Lee seuls cas où un proprietaire peut $ obzeoter 4 
ce qu’un chemin d'hiver passe chez-lui, c est lorsque 
ces chemins sont tracés à travers les Jardins, ver- 
gers, cours, ou autres terrains clos de haies-MiveB ou 
de clôture qui ne peuvent être abattues pu Toevées 
qu’à grands frais.

ENCLAVE.— Réponse au même.—Q- Je possède 
un terrain complètement isolé des chemins puoika 
environnants; c’est-à-dire que je ne puis y par
venir sans passer sur les terres voisines. Les voi- 
sins peuvent-is m’empêcher de parvenir jusqu à ce 
dit terrain, si je leur paye des dommages?

R. Le code civil est absolument clair, à ce sujet: 
Le propriétaire dont le terrain est enclave C est—— 
dire qui ne possède aucune sortie sur te chemin pu
blic peut exiger de ses voisins un passage pour se 
rendre chez-lui aursilongtempset aursisouvent Que 
l’exploitation de son terrain l’esige. Necessaire- 
ment il doit indemniser le propriétaire du terrain 
ioü il passe en proportion des dommages qui a 
causés. ' Dans ce cas il doit passer autant que PDs- 
sible dans l’endroit où il cause le moins de dom
mages au propriétaire du terrain.
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DOMMAGES.— Réponse a Z. L.—Q- Un com- 
mercant est allé pensionner whezuncutivatenr et 
M a payé sapensien. Or, une certaine nui le Che: 
val de ce commercant fut blessé par le cheval du 
proprietaire, grâce t'a négligence de ce dernier qui 
n’avait pas suffisamment attaché l’animal. Y a-t-ii 
lieu de récamer des dommages ?

R. En vertu du code civil, le propriétaire d’un 
animal est responsable du dommage que l’animal 
* causs, soit qu’il fut sous sa garde ou sous celle de 
ses domestiques, soit qu’il fut égaré ou échappe- 
A plus forte raison le propriétaire est-il responsable, 
lorsque l’animal commet tel ou tel acte préjudi- 
ciable par la négligence de son propriétaire-

BRIS DE CONTRAT.—Réponse a E. G.— 
Q. J’ai travaillé pour un cultivateur gui m’avait 
engage par lettre pour une somme de $500.00 par 
année; en outre de ce salaire je recevais te loge- 
ment, 'e chauffage, les légumes elle fait nésossaire 
à ma famille. Deux semaines après que j’eus com- 
mencé ainsi mon travai ,et sans m’en aviser autre-

, R II nous parait clair que notre correspondant a 
drort de reclamer des dommages re basant sur le 
contrat écrit de l’engagement qu’il possède avec le 
cultivateur. 1 n’est pas douteux pour nous que non 
seulement notre correspondant peut réclamer les 
frais de déménagement qu’il a dû faire pour se 
rendre à ia demande du cultivateur qui l’a engagé, 
mais que, en plus il peut réclamer une certaine pro
portion de son salaire en argent proportionnée au 
temps pendant lequel il a été privé d’ouvrage. 
Dans ce calcul de dommages, il faudra évidemment 
se baser sur le contrat de l’engagement écrit.

VENTE QUITTE DHYPOTHEQUE— apon- 
se IL. 1 .)—Q. J’ai acheté une terre qui faisait 
partie d'un numéro cadastral appartenant au 
mee vendeur- La vente s’est faite franche et 
quitte de toute hypotheque. Après la signature du contrat, § ai obtenu un ceruinen du Lurent denre. 
gistrement où il apparait que plusieurs hypothe- 
4ues affectent ta terre en question. J’ai encore quelques versements à payer au vendeur. Suis-je 
obligé de payer la balance du prix de vente, avant 
me cette hypothèque disparaisse, sans m’exposer 

ades ennuis peur t'avenir T

R. Le code civil déclare nettement que l'acheteur 
peut retenir les paiements qu’il doit verser au ven- 
deurd un terrain hypothéqué, lorsque le vendeur 
a ses droits et déclaré dans son acte qu’il ven- 
dait franc et quitte de toutes charges et hypothè
ques. Cependant, le vendeur peut exiger le paie- 
ment de ce qui lui est dû, à condition d’offrir à l’a- 
heteur caution bonne et solvable qu’il ne sera pas 

troublé dans sa possession par le créancier hypo
thécaire, et que l’hypothèque sera acquittée.

COURS D’EAU.—(Réponse à 3. M.Q. J’ai 
une propriété dent une partie est située dans un 
terrain bas et marécageux ou il devait se construire 
an cours d" eau. Or. le conseil municipal a toujours 
négligé de faire exécuter le procès-verbal et j’en 
ai subi des dommages considérables, perdu mes 
récolter, e J’ai réclamé vainement centre cette 
Situation. Ai-je droit à des dommages contre la 
municipasité; puis-je refuser de payer l’entretien 
dun autre cours d’eau qui ne m’est d’aucune 
utilité?

R. Il n’est pas douteux, pour Heler tout de suite 
ia dernière question, qu’un contribuable d’une mu- 
micipalité ne peut être obligé à travailler sur un 
cours d eaurà moins que ce cours d'eau ne lui soit 
utile pour égoutter sa terre. Disons, en second lieu 
q dans te cas où une municipalité refuse on né- 
grige de faire exécuter un procès verbal ou d’appli- 
quer un reglement, tout contribuable intérersé peut 
protester la municipalité en conséquence, et même 
prendre une procédure spéciale que le code civil 
appelle un mandamus pour forcer la corporation 
à accomplir un ou plusieurs des devoirs que lui im
pose la loi pour T exercice de sa charge. Reste la 
question des dommages que noue ne croyons pas 
notre correspondant en mesure de réclamer par le 
seul fait que la corporation municipale a n’gligé 
d exécuter son procès verbal dans le temps voulu.

EFFETS DE TESTAMENT ( Réponse a 
O. C.)—Q. Une femme est morte, il y a quelques 
temps, laissant dans son contrat de mariage tous 
ses biens à son mari survivant, sa nance réserve 
Originairement, les deux époux étaient mariés en 
communauté de biens. On me demande de faire 
une déclaration de décès. Suis-je obligé de faire 
cette procédure?

R. Il semble nécessaire de faire une déclaration 
de décès, comme le dit notre correspondant, c’est-

à-dire une déclaration au percepteur du revenu, 
forsqu un héritier veut prendre légalement posses- 
s on des biens qui lui reviennent par succession tes
tamentaire ou autrement. Le contrat de mariage, 
tel que fait, donne un droit irréfutable au mari sur- 
vivant de prendre possession de tous les biens de la 
communauté lorsqu’il existe dans le dit contrat 
de mariage la clause communément appelée "au 
dernier vivant les biens”. Le contrat de mariage 
évidemment, lorsqu’il dispose ainsi d’avance de la - 
NSGRA&" puden’pouxrne peut ensuite être changéni ro e son nomo ague ou pu 

____________________________ valoir ma réclamation ?

R. î.a lecture de l’article 662 dü code municipa. 
nous porte à conclure qu’un contribuable ne peut 
se Poindre de la surévaluation qui lui est impose, 
* moins qu’il ne produise sa demande par écrit, au 
bureau de la corporation le ou avant le jour fixé 
pour l’examen du rôle par le const il. et de vive-voix, 
lorsque le conse il , à sa première s ssion générale 
examine le rôle d'évaluation. . Nous devons donc 
conclure A ce que, dans le cas qui nova occupe un 
contribuable ne reut demander la dieinution de 
l’estimé de ses biens avant qu’un nouveau r6h 
soit établi.

ill INSPECTEUR DE VOIRIE. —(Réponse D. B.) 
Q- Je suis inspecteur de voirie pour une munici- 

palité, et i est de coutume ici que l’inspecteur de 
chaquearrondissement en entretienne ies chemins. 
Or, cette année, sans aucune raison apparente, 
ies consei tara municipaur ont engagé en autre 
homme pour ta Saison d’hiver dans le but d’entre- 
tenir les chemins de mon arrondissement. Ai-je ’e 
droit du m’occuper des travaux qu’exécute cet indi- 
vide ou puis-je donner ma démission dans les cir
constances ?

R. L’inspecteur- municipal a l’autorité de tous 
inspecteurs de voirie; mais lorsque la corpora- 

ton n’a pas nommé d’inspecteur municipal, l’inspec- 
teur de chaque arrondissement de voirie a, dans les 
limites de son arrondisement, les mêmes pouvoirs, 
que les articles 534 et suivants du code muni
cipal donnent , à l’inspecteur municipal or, ces droits 
et devoirs pour partie se résument à ceci: veiller 
a ce que les règlements et procès verbaux concer
nant les chemins, ponts, trottoirs et cours d’eau 
soient observés; exécuter tous les travaux qui n’ont 
pas été faits suivant les dits règlements ou procès- 
verbaux, soit de sa propre autorité, lorsqu’il s'agit 
de travaux d’une valeur de pas plus de $5.00, soit 
apres avis préalable lorsque ces travaux dépassent 
la somme susdite. Bien entendu que l’inspecteur 
municipal deit faire rapport au conseil lorsque le 
travail n’est pas fait suivant les règlements et qu'il 
doit obtenir l’autorisation du const il dans ce cas, à 
moins qu’il n’ait donné les avis requis, tels que 
dit plus haut. Le fait qu’une coutume soit établie 
d’entretenir les chemins d’hiver par le moyen des 
inspecteurs, n’empêche pas la corporation muni- 
ripale de passer un règle nient à l’effet de donner 
l’entretien du chemin à entreprise, lorsqu’il s’agit 
des routes, en suivant 1 s formalités prescrits à 
l’article 610 du code municipal, lorsqu’il est pré
senté une requête écrite de la majorité des proprié
taires d’un rang ou d'une partie de rang.

RESPONSABILITE MUNICIPALE.—(Réponse 
A A. D.— Q. Je possède une automobi e que, en 
parcourant un chemin en mauvais ordre. J’ai en
dommagée considérab ‘ement. Je ne puis déter- 
miner s’endroit exact où l’accident est arrivé, et 'a 
corporation municipa e refuse de me payer à moins 
que je ne donne ces détails. Que’s moyens deis-je 
prendre pour rég er cette question ?

Restaura sa santé. “Pendant de 
nombreuses années j’ai soufert de dou
leurs rhumatismales, mauvaise rir-
culation du sang et constipation,", écrit 
Mn e. Anre Slavik d’Astoria, N. Y. 
“Je fus plusieurs fois sous les soins 
d'un docteur mais n’en reçus pas de 
profit. Trois bouteilles de Nevoro du 
Dr. Piene restaurèrent ma santé et je 
ne rens maintenant bien 1 lus alerte. 
Je désire recommander ce remède à 
ceux qui souffrent de mên e’’. Cette 
médecine herbeuse si cornue débar- 
rasre le systèn e des matières nocives 
et des bacteria. } Ile active la circu- 
lation du sang et fortile le corps. Des 
n illiers de lettres comme celle ci-des- 
sus prouvent sen. mérite. Ce n’est pas 
un article de droguerie. Des agents 
spéciaux le fournissent directement du 
laboratoire du Dr. Pe er Fahrney & 
Eons Co., Chicago, III.

Livré exempt de douane au Canada.
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IMPRIMÉS
POUR VOTRE COMMODITÉ

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres:
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